
 
 

 

    SO CI ETE C IV IL E P ROF E SSIO NNELLE  

 

TITULAIRE D’UN OFFICE DE COMMISSAIRE DE JUSTICE 
 

Tél. 03.80.24.72.58  
20 rue Jacques de Molay BP 155 21204 Beaune cedex 

Courriel s.c.p.menut.lambert.abel@wanadoo.fr 

 
PROCES-VERBAL DE 

CONSTAT 
Dressé par Maître Gilles LAMBERT 

EXPEDITION 
 

Ouverture et inventaire du contenu de deux lettres recommandées avec accusés de 
réception 12 rue Pierre JOIGNEAUX à 21200 Beaune à la demande Madame Rosalie 

MORIZOT PARENT ayant donné procuration à Madame Caroline PARENT pour 
ouverture de sa lettre  et Monsieur Mathias PARENT en date du 1ER SEPTEMBRE 2025 
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PROCES   VERBAL   DE   CONSTAT 

 

  
 

L'AN DEUX MILLE VINGT CINQ 
Et le lundi PREMIER SEPTEMBRE à 11 heures 00  

 
 
 
 
A LA DEMANDE DE : 
 

 
1°Monsieur Mathias PARENT, né le 30 mai 1990 à Dijon (21) de 
nationalité française, viticulteur domicilié 3 Grande Rue à 21630 
Pommard, 
2°Madame Rosaline MORIZOT PARENT domiciliée 129 rue Devevey, La 
Montagne à Beaune 21200 ,donnant procuration à Madame Caroline 
PARENT 
 
Lesquels m’ont préalablement exposé avoir le plus grand intérêt à faire dresser 
constat portant sur l’ouverture et l’inventaire de deux lettres reçues par plis 
recommandés avec demande d’accusés de réception respectivement par Monsieur 
Mathias PARENT et Madame Rosalie MORIZOT. 
 
Madame Caroline PARENT me précisant avoir reçu une lettre dans les mêmes 
formes et avoir constaté à son ouverture qu’elle ne contenait qu’une partie des 
pièces annoncées. 
 
Il requiert mon ministère afin de dresser constat décrivant l’ouverture des dites 
enveloppes et l’inventaire de leur contenu afin de préserver leurs droits et actions. 
 
Déférant à cette requête : 
 
Je soussigné Maître Gilles LAMBERT, Commissaire de Justice Associé au sein de 
la SCP Gilles LAMBERT et Christophe ABEL, titulaire d’un office de commissaires 
de justice ayant Résidence à 21200 BEAUNE, 20 Rue Jacques de Molay, 
Résidence la Colombière, 
 
Certifie m'être rendu ce jour 12 rue Pierre JOIGNEAUX à 21200 Beaune dans les 
locaux du DOMAINE A.F GROS où là étant en présence de Madame Caroline 
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PARENT et Monsieur Mathias PARENT, après avoir recueilli l’autorisation de 
Madame Rosalie MORIZOT, 
 
Je procède aux constatations suivantes : 
 
La première enveloppe m’est présentée, adressée à Monsieur Mathias PARENT 5 
Grande Rue 21630 POMMARD, je constate que cette enveloppe est fermée et n’a 
pas été ouverte tel que l’atteste la présence d’un bandeau collé intact sur son pli 
de fermeture. 
 
Il m’est précisé que cette lettre a été réceptionnée le 25 août 2025. 
 
Cette enveloppe porte une étiquette des services postaux : RECOMMANDEE AVEC 
ACCUSE DE RECEPTION NUMERO 1 A 218 027 4071 0, je la photographie sur ses 
faces recto et verso : 
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La deuxième enveloppe m’est présentée, adressée à Madame Rosalie MORIZOT 129 
rue DEVEVEY, La Montagne 21200 BEAUNE, je constate que cette enveloppe est 
fermée et n’a pas été ouverte tel que l’atteste la présence d’un bandeau collé 
intact sur son pli de fermeture. 
 
Il m’est précisé que cette lettre a été présentée le 25 août 2025 et retirée le 30 
août 2025 
 
Cette enveloppe porte une étiquette des services postaux : RECOMMANDEE AVEC 
ACCUSE DE RECEPTION NUMERO 1 A 218 027 4070 3, je la photographie sur ses 
faces recto et verso : 
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Monsieur Mathias PARENT procède en ma présence à l’ouverture de l’enveloppe à 
son nom je constate qu’elle contient exclusivement les documents suivants : 
 
Une lettre à l’entête du : 

 
 GFA du Domaine Parent 

Groupement foncier agricole au capital de 107 379 euros 
Siège social : Place de l’Eglise 

21630 Pommard 
443 842 604 RCS DIJON 

 
Adressée à : 
 

Madame Anne PARENT 
Madame Catherine FAGES-PARENT 

Monsieur François PARENT 
Madame Caroline PARENT 
Madame Rosalie PARENT 
Monsieur Mathias PARENT 

 
Cette lettre est intitulée : Lettre recommandée avec AR 
 
Elle est datée : Pommard le 18 Aout 2025 
 
Elle débute par : Chers Associés 
 
Elle est signée par Catherine FAGES-PARENT 

Gérante 
 

La signature est illisible. 
 
Le texte est dactylographié sur dix-sept lignes outre la formule de politesse. 
 
La première phrase est la suivante : 
 
« Conformément à l’article 20-1 des statuts, je vous adresse ci-joint le texte des 
résolutions soumises à votre approbation, par voie de consultation écrite. » 
 
La lettre rappelle ensuite les modalités d’adoption des résolutions. 
 
Elle précise : 
 
«  Sont joints à la présente : 
 

- le rapport de la gérance, 
- le projet des statuts modifiés, 
- le texte des résolutions soumises à votre approbation, 
- l’acte de donation partage » 
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La lettre énonce ensuite les modalités de vote et précise qu’un bulletin de vote est 
joint aux présentes. 
 
Je reproduis ci-dessous cette lettre photographiée par mes soins : 
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L’enveloppe contient ensuite un document dactylographié à l’entête du GFA du 
Domaine Parent dressé sur deux pages ( dont seule la deuxième page est 
numérotée du chiffre 2), la première page est intitulée :  
 

RAPPORT DE LA CO-GERANTE 
 
Le texte de la première page débute par la formule : Chers Associés 
Il comporte vingt-neuf lignes dactylographiées débutant par :  Suivant acte… et se 
terminant par : ces indivisions.  
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La deuxième page est numérotée dans son coin supérieur droit du chiffre 2. 
 
Le texte comporte trente-et-une lignes dactylographiées, il débute par : Nous 
joignons et se termine par : qui vous sont soumises. 
Suit la signature illisible de la Co-gérante. 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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L’enveloppe contient un troisième document dactylographié sur neuf pages, soit 
cinq feuillets 

 
La première page est à l’entête du GFA du Domaine Parent, elle est intitulée :  
 

TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DES ASSOCIES 
 

Le texte se compose de trente lignes dactylographiées débutant par : PREMIERE 
RESOLUTION et se terminant par : « d’apports en nature » 
 
Cette page n’est pas numérotée. 
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La page suivante est numérotée du chiffre 2 dans son coin supérieur droit et du 
chiffre 3 dans son coin inférieur droit. 

 
Le texte se compose de trente-cinq lignes dactylographiées débutant par : Jacques 
PARENT et se terminant par : 11 parts sociales numérotées de 4 à 14. 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 3 dans son coin supérieur droit et du 
chiffre 4 dans son coin inférieur droit. 

 
Le texte se compose de trente-sept lignes dactylographiées débutant 
par : moitié(1/2) indivise et se terminant par : 523 à 622 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 4 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de trente-cinq lignes dactylographiées débutant 
par : Monsieur François PARENT et se terminant par : numérotées de 156 à 188 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 5 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de quarante-deux lignes dactylographiées débutant 
par : Monsieur Mathias PARENT et se terminant par :  et des sociétés » 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 6 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de vingt-cinq lignes dactylographiées débutant par : serait 
désormais rédigé comme suit et se terminant par :  3) Les Epenottes » 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 7 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose du titre : Article 7 – Capital social suivi d’un tableau , au total 
trente-huit lignes dactylographiées, se terminant par : les associés ne supportent 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 8 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de trente-cinq lignes dactylographiées débutant par : les 
pertes que… et se terminant par :  Vote : 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 9 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de onze lignes dactylographiées débutant par : Oui 
et se terminant par :  Abstention 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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L’enveloppe contient un quatrième document dactylographié sur une page 
dactylographiée à l’entête de GFA du Domaine Parent et intitulé : 
 

BULLETIN DE VOTE 
Dont la première ligne est : Je soussigné : Monsieur Mathias PARENT. 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
 

 
 

Je constate et certifie que cette enveloppe ne contenait aucun autre document 
que les TREIZE PAGES de documents ci-dessus décrits et photographiés. 
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Madame Caroline PARENT procède en ma présence à l’ouverture de l’enveloppe au 
nom de Madame Rosalie MORIZOT je constate qu’elle contient exclusivement les 
documents suivants : 
 
Une lettre à l’entête du : 

 
 GFA du Domaine Parent 

Groupement foncier agricole au capital de 107 379 euros 
Siège social : Place de l’Eglise 

21630 Pommard 
443 842 604 RCS DIJON 

 
Adressée à : 
 

Madame Anne PARENT 
Madame Catherine FAGES-PARENT 

Monsieur François PARENT 
Madame Caroline PARENT 
Madame Rosalie PARENT 
Monsieur Mathias PARENT 

 
Cette lettre est intitulée : Lettre recommandée avec AR 
 
Elle est datée : Pommard le 18 Aout 2025 
 
Elle débute par : Chers Associés 
 
Elle est signée par Catherine FAGES-PARENT 

Gérante 
 

La signature est illisible. 
 
Le texte est dactylographié sur dix-sept lignes outre la formule de politesse. 
 
La première phrase est la suivante : 
 
« Conformément à l’article 20-1 des statuts, je vous adresse ci-joint le texte des 
résolutions soumises à votre approbation, par voie de consultation écrite. » 
 
La lettre rappelle ensuite les modalités d’adoption des résolutions. 
 
Elle précise : 
 
«  Sont joints à la présente : 
 

- le rapport de la gérance, 
- le projet des statuts modifiés, 
- le texte des résolutions soumises à votre approbation, 
- l’acte de donation partage » 
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La lettre énonce ensuite les modalités de vote et précise qu’un bulletin de vote est 
joint aux présentes. 
 
Je reproduis ci-dessous cette lettre photographiée par mes soins : 
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L’enveloppe contient ensuite un document dactylographié à l’entête du GFA du 
Domaine Parent dressé sur deux pages ( dont seule la deuxième page est 
numérotée du chiffre 2), la première page est intitulée :  
 

RAPPORT DE LA CO-GERANTE 
 
Le texte de la première page débute par la formule : Chers Associés 
Il comporte vingt-neuf lignes dactylographiées débutant par :  Suivant acte… et se 
terminant par : ces indivisions.  
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La deuxième page est numérotée dans son coin supérieur droit du chiffre 2. 
 
Le texte comporte trente-et-une lignes dactylographiées, il débute par : Nous 
joignons et se termine par : qui vous sont soumises. 
Suit la signature illisible de la Co-gérante. 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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L’enveloppe contient un troisième document dactylographié sur neuf pages, soit 
cinq feuillets 

 
La première page est à l’entête du GFA du Domaine Parent, elle est intitulée :  
 

TEXTE DES RESOLUTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DES ASSOCIES 
 

Le texte se compose de trente lignes dactylographiées débutant par : PREMIERE 
RESOLUTION et se terminant par : « d’apports en nature » 
 
Cette page n’est pas numérotée. 
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La page suivante est numérotée du chiffre 2 dans son coin supérieur droit et du 
chiffre 3 dans son coin inférieur droit. 

 
Le texte se compose de trente-cinq lignes dactylographiées débutant par : Jacques 
PARENT et se terminant par : 11 parts sociales numérotées de 4 à 14. 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 3 dans son coin supérieur droit et du 
chiffre 4 dans son coin inférieur droit. 

 
Le texte se compose de trente-sept lignes dactylographiées débutant 
par : moitié(1/2) indivise et se terminant par : 523 à 622 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 4 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de trente-cinq lignes dactylographiées débutant 
par : Monsieur François PARENT et se terminant par : numérotées de 156 à 188 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 5 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de quarante-deux lignes dactylographiées débutant 
par : Monsieur Mathias PARENT et se terminant par :  et des sociétés » 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 6 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de vingt-cinq lignes dactylographiées débutant par : serait 
désormais rédigé comme suit et se terminant par :  3) Les Epenottes » 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 7 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose du titre : Article 7 – Capital social suivi d’un tableau , au total 
trente-huit lignes dactylographiées, se terminant par : les associés ne supportent 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 8 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de trente-cinq lignes dactylographiées débutant par : les 
pertes que… et se terminant par :  Vote : 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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La page suivante est numérotée du chiffre 9 dans son coin supérieur droit . 
 

Le texte se compose de onze lignes dactylographiées débutant par : Oui 
et se terminant par :  Abstention 

 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
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L’enveloppe contient un quatrième document dactylographié sur une page 
dactylographiée à l’entête de GFA du Domaine Parent et intitulé : 
 

BULLETIN DE VOTE 
Dont la première ligne est : Je soussignée : Madame Rosalie PARENT. 
Je reproduis ci-dessous cette page photographiée par mes soins : 
 

 
Je constate et certifie que cette enveloppe ne contenait aucun autre document 
que les TREIZE PAGES de documents ci-dessus décrits et photographiés. 
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Et de tout ce qui précède, j'ai dressé le présent Procès-Verbal auquel j’ai annexé : 
  

- TRENTE-DEUX clichés photographiques numériques réalisés par mes soins sur les 
lieux au moment des constatations, pour servir et valoir ce que de droit. 

- Une numérisation des vingt-six pages réalisée dans les bureaux de mes 
requérants . 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

COUT : Mémoire détaillé sur facture  
Décret du 26/02/2016 
 
 

            

              Gilles LAMBERT 
                                                      Commissaire de Justice Associé 
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